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DECISION DU COMITE DIRECTEUR DU 18 JUIN 2022 

 

3. LES DROITS D’ENGAGEMENT   
 
Les droits d’engagements aux manifestations pour la saison 2022-2023 sont les suivants : 
 

SECTEUR GYMNIQUE  
 
Tarif individuel : 8 € par personne.    Tarif duo : 12 € par duo. 
Tarif combiné : 50 € (1 équipe twirling + 2 duos). 
Equipe : 8 € par gymnaste / twirler, avec un maximum de 250 euros par association 
(uniquement pour la gymnastique féminine et la gymnastique masculine).  
Demi-finales et finale des coupes de gymnastique féminine et gymnastique masculine : 5 € 
par gymnaste et par tour. 
 

SECTEUR CULTUREL 
 
Tarif individuel : 6 € par artiste avec un maximum de 60 € par association. 
Atelier danse : 4 € par personne. 
 

SECTEUR SPORTIF 
 
Sport individuel : 6 € par personne et 10 € par doublette/binôme.  
Sport collectif : 20 € par équipe jeunes et 50 € par équipe séniors ou vétérans. 
 

REMBOURSEMENT DES DROITS D’ENGAGEMENT EN CAS 
D’ANNULATION 

 
En cas d’annulation, toute demande de remboursement sera refusée si elle est faite moins 
d’un mois avant la manifestation.  
 

I Contact – activites@fscf.asso.fr 
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